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 Saison 2022 – 2023

Date : 06 Mars 2023

Lieu : Visio-conférence

Personnes présentes     :

Denis VAN BEVER, Frans POTIERS, Annick VIVIER, Adrien VANMORTEEL, Jean – Bernard DETOURNAY,
Yves PADUART, Thérèse LEFEVRE, Éric LETOT, Patrick CARLIER, Blaise PECHEUR.

Début de réunion à 19 h 00.

Ordre du jour     :

1. Approbation du PV de CA du 23 Janvier 2023.

 Le PV est approuvé à l’unanimité. 

2. Présidence.

 Retour CA VB.

 Intervention dans différents dossiers durant la réunion.

 Retour CA du FVWB.

3. Secrétariat     : 

 Courrier reçu et envoyé.

- Réception de la candidature de VCR Nalinnes pour l’organisation d’une session de cours MS Animateur
- Réception de différents courriers émanant du parquet Fédéral faisant état de suspension prononcées à

l’égard de différents affiliés.
- Différents courriers de suspension ont été rédigés et transmis aux personnes intéressées.

 Les Décisions juridiques de la Province paraîtront d’une part dans le HV et sur le site ACHVB.
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4. Trésorerie

 Etat des lieux : 2ème relevé a été envoyé et la moitié des clubs ont déjà payé.
 Subsides FVWB 

 La FVWB a versé un montant sur le compte de l’ACHVB.  L’objet de cette subvention vise la 
promotion du volley Ball.  Les dépenses seront à justifier pour le 31 décembre 2023.

5. Vice – Présidence

Le match à rejouer du Dca saint Ghislain s’est bien déroulé.  Aucuns soucis.

Tour des Commissions     :

 Infos et Communications

 Différentes idées sont évoquées pour faire vivre le Hainaut volley (ex :  réponses données par Patrick,
mettre quelques photos, laisser la liberté aux clubs de mettre des articles, …)

 CPA 

 31 mars : réunion de formation « volley Spike » pour les arbitres à ADS.
 Amendes aux clubs : Les amendes du 1er tour doivent être appliquées au 1er tour et celles du 2ème au 2ème

tour.
 Un aide-mémoire de l’arbitre pour l’arbitrage du match réserve sera rédigé tout prochainement. 
 Création d’une cellule « Parrainage » qui ne fera que du parrainage.
 Le CA marque son accord pour l’achat de dix paires d’oreillettes (40 euros la paire) dans le cadre du

parrainage.

 CPCI

 Candidature pour la Coupe du Hainaut : Club d’Erquelinnes et du Scavin – Beaumont ont présenté
leur candidature.

 Le CA marque son accord pour le club d’Erquelinnes.

 Constat : pour la Coupe, quelques équipes ne veulent jouer que la semaine
 Organisation des matches de barrages et des tours finaux :

- Pas de descendant de promotion.
- Il est nécessaire de faire une projection de qui participera aux barrages ? 
- Dans le système équipe A B et C : ne pas oublier que les trois équipes doivent jouer les unes contre les

autres.
- Tour des 2èmes de P1 dames et messieurs se déroulera dans la Province du Luxembourg



 Hainaut-Volley -- N° 09 du 25-04-2023. P. 5 Secrétariat.

 STATUT

 Les articles à modifier ont été analysés en séance.  Le Responsable statut a commenté ce qui était possible
et non possible dans les propositions et prépare la version définitive pour envoi aux clubs dans les délais
prévus.

 Patrick répond toujours aux questions qui lui sont posées par les clubs.

 TECHNIQUE

 Stage     : Stage de grande qualité. Trois jeunes garçons ont été testés.
 Projet MOVENTIS

 Pour le projet du « mercredi », on créerait un 3ème groupe visant un encadrement plus adapté.
 Pour le projet du « samedi », le CA souhaite le garder le projet car il est très porteur de résultats.  D’autres

jours d'entrainement que le samedi pourraient être envisagés afin de permettre à tous les clubs d'en
bénéficier. 

- Recyclage pour les entraineurs de la province.  
- Formation uniforme sera donnée.
- Intégrer ces recyclages dans la procédure d’octroi des cartes a, b et c
- L’ACHVB paiera uniquement un entraineur par club.  Le 2ème entraineur paiera sa participation (Pour

information, l’ACHVB interviendra pour 31 entraineurs).

 3ème projet, un clinic ACHVB - Moventis pourrait voir le jour en mai avec l'intervention financière de
l'ACHVB pour un entraineur par club.  

 Sponsor 

 Le Responsable statut signale qu’un sponsor pourrait être possible (flocage jogging) et va se renseigner s’il
est possible d’y donner suite.

 JEUNES

 Dates et lieux des finales jeunes du Hainaut : 

- U11 filles : 22/4 à Mouscron ;
- U11 garçons : 16/4 à Nalinnes ; 
- U13 filles : néant car championnat ; 
- U13 garçons : 23/4 à la Louvière ; 
- U15 filles : 8/4 à Tchalou ; 
- U15 garçons : 8/4 au skill ; 
- U17 filles : 29/4 à Mons ; 
- U17 garçons : 30/4 à Basècles. 

 Stage découverte volley Ball dans les communes :  le  return FVWB pourra être utilisé dans ce
projet.

Denis VAN BEVER Blaise PECHEUR

Président ACHVB Secrétaire ACHVB                               
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Assemblée Générale ordinaire de l’A.C.H.V.B. du 26 Mai 2023.

Convocation officielle
Date : Vendredi 26 Mai 2023 à 20h00

Vérification des pouvoirs à partir de 19h15
                                    Lieu : Salle de Basècles, rue porte à camp 7

Ordre du jour

1.Appel des clubs – attribution des voix. 

2.Allocution présidentielle. 

3.Propositions et modifications du ROI au nom du CA par le Responsable des statuts.

4.Présentations et élections des candidats aux 5 postes d’administrateurs sortants et rééligibles à pourvoir 
(mandat de 5 ans) :

Sont sortants et rééligibles :

Blaise PECHEUR, Annick VIVIER, Patrick CARLIER, Jean-Bernard DETOURNAY, Adrien VANMOORTEL

5.Proclamations des résultats.

6.Eventuelles motions d’ordre

7.Eventuelles interpellations

8.Divers

Assemblée générale des responsables des équipes jeunes à 18h30

Dates remarquables : 
- avant 16/04/2023 : Article 6.1     Envoi propositions modifications ROI et Statuts.
- avant 16/04/2023 : Article 6.3     Candidature aux postes vacants.
- avant 05/05/23 :                        Publication au BO et sur le site officiel.
                                               a) des propositions de modifications au ROI & Statuts
                                               b) des candidatures aux postes vacants
- avant 23/05/2023 :                    Amendements sur propositions de modifications au ROI &          
Statuts

Le Secrétaire ACHVB Le Président ACHVB 

Blaise PECHEUR Denis VAN BEVER
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 Association des Clubs Hainuyers de Volley-ball
ASBL  affiliée à la Fédération de Volley Ball Wallonie Bruxelles

Président : Denis Van Bever GSM : 0471 341 367 email :  president@achvb.be 
Secrétaire : Blaise Pecheur : 0475 403 801 email : secretaire@achvb.be  

Assemblée Générale du 26 mai 2023

Procuration
Les soussignés, Président et Secrétaire du club …………………………………..……   Matric. Ht…..........

Président : Nom :                                                                     Prénom :

Secrétaire : Nom :                                                                    Prénom :

donnons mandat à Nom :                                                      Prénom :

N° de licence…………………….  Club d’affiliation ………………………………….…………..   Matric. Ht……………..

Pour représenter valablement notre club lors de l’Assemblée Générale du 26 mai 2023..

Notre représentant est mandaté pour prendre part à toutes les délibérations et votes prévus dans l’ordre du jour 
de ladite Assemblée Générale.

La présente procuration étant valable uniquement pour le temps de l’AG susmentionnée.

Bon pour pouvoir, les mandants s’engageant à cautionner les décisions prises par le mandataire

Fait à                                                                          , le                                    

Secrétaire :                                                                Président :

Signature :                                                                Signature :

Art. 2.8 du R.O.I. hainuyer : 
"Si un club donne, pour le représenter à une A.G., procuration à un membre d’un autre club, il sera 
obligé de se faire représenter aux deux A.G. suivantes par un de ses propres membres (excepté Art. 
2.5).
Toute infraction à cette règle est sanctionnée par la perte des voix et par l'application de l’amende 
prévue (Ab. 4).

mailto:secretaire@achvb.be
mailto:president@achvb.be
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APPEL A CANDIDATURES
Dans le cadre de son fonctionnement Volley Belgium ouvre la fonction non rémunérée suivante

PRÉSIDENT DE LA COMMISSION ‘MANAGEMENT NATIONAL COMPETITIONS’ (MNC)

Le président de la MNC est membre d'une des ailes de Volley Belgium.

Avec son adjoint (le président de la commission des rencontres de l'autre aile) et des 
collaborateurs jugés nécessaires, il forme la MNC. La MNC, ainsi que sa sous-commission 
‘Homologation’, se réunit à son initiative. Si le président est empêché, son adjoint assume cette 
responsabilité.

La composition de la commission est approuvée par le conseil d'administration de Volley 
Belgium au début de chaque saison sportive. Le président représenta sa commission au Conseil 
d’Administration de Volley Belgium.

POUVOIRS DE LA COMMISSION NATIONALE DES RENCONTRES
• Compiler les séries nationales (hommes et femmes seniors), y compris la confirmation des 
montants et des descendants;
• Programmer la compétition régulière, y compris les matchs-tests et les phases finales, en 
tenant compte des engagements internationaux des équipes et des joueurs ;
• Programmer la coupe de Belgique et la coupe interfédérale, y compris le tirage au sort;
• Programmer les championnats nationaux de jeunes;
• Permettre d'autres matches et tournois de clubs nationaux (Supercup, tournois amicaux, 
tournois internationaux, ...);
• Coordonner les changements de calendrier dans les compétitions susmentionnées;
• Suivre la communication liée aux matches (résultats d'exactitude, correction de concours, 
réclamations, ...);
• Compiler les règlementations et vérifier la conformité. Imposer les amendes en cas de 
violation
• Homologation des halls, des matériaux et des technologies pour les séries nationales (avec le 
soutien de la sous-commission «Homologation»);
• Maintenir le contact avec les autres commissions de Volley Belgium sur les questions d'intérêt 
commun, ainsi qu’avec toute organisation externe à laquelle Volley Belgium a confié un des 
pouvoirs ci-dessus;
• Soigner la communication aux média;
• Proposer un budget annuel au directeur financier Volley Belgium;
• Inviter du personnel AD-HOC, lorsque la MNC l'estime nécessaire;
• Exécuter toute tâche confiée par le conseil d'administration.

Les candidatures seront soumises par lettre recommandée ou par e-mail au secrétariat Volley 
Belgium, Cours Saint Michel 30A, 1040 Etterbeek, secretariat@volleybelgium.be , au plus tard le 
1 mai 2023. Les candidatures seront évaluées au conseil d'administration de Volley Belgium le 5 
mai 2023.

mailto:secretariat@volleybelgium.be
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Les transferts de la première période ont lieu du 1er au 31 mai inclus.

Utiliser de préférence le portail FVWB pour une demande de transfert. Chaque affilié est libre de se 
faire transférer sans l'accord de son club d'origine sauf si celui-ci est en situation de dettes ( financière, 
équipement,etc...)vis-àvis de celui-ci.

Rappel Article 332 du R.O.I. de la FVWB : Procédure

1. Tout en tenant compte de l’article 330, tout affilié désirant obtenir un transfert doit :
• soit demander au secrétaire ou au président du club de destination d’utiliser le portail de l’association ;
• soit envoyer au secrétariat de l’association par courrier électronique, entre le 1er mai au 31 mai ou 
entre le 15 décembre et le 15 janvier, une demande de transfert sur le document adéquat sur lequel 
figurent ses coordonnées complètes, la dénomination du club de destination, les signatures du président 
et du secrétaire de ce club, sa signature et, s’il a moins de 18 ans, celle du représentant légal ;

2. Le secrétariat de l’association :
• envoie, dans les 3 jours ouvrables, par courrier électronique ou par courrier, un accusé de réception aux
secrétaires des clubs d’affiliation et de destination ;
• vérifie l'application correcte de la procédure de transfert et de désaffiliation tardive ;
• refuse, si le règlement n’est pas respecté, le transfert et communique sa décision aux parties 
concernées ;
• reprend, en cas de validation du transfert pour la 1ère période de transfert, le joueur transféré sur le 
listing d’affiliation du club au 1er juillet de la saison sportive suivante ;
• rend effective, en cas de validation du transfert pour la deuxième période de transfert, la nouvelle 
affiliation dès la fin de la période de transfert.

3. En cas de litige, le CA tranche en première instance et communique sa décision aux parties concernées.
Toute partie s’estimant lésée par la décision du CA peut entamer une procédure devant les comités 
juridiques de l’association.

4. Tout affilié sollicitant un transfert ne peut introduire qu’une seule demande durant une même période 
de transfert. Si tel n'est pas le cas, seule la première est acceptée sur la base du cachet de la poste ou de 
la date d’envoi du courrier électronique.

5. Sauf cas de force majeure examiné par le CA, tout affilié ayant obtenu un transfert ne peut demander 
une désaffiliation tardive au cours de la saison sportive pour laquelle il a obtenu son transfert.
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Trésorerie 

Mois de Mars, Avril, 

FORFAITS

CHAMPIONNAT

HT 1129 OLYMPIC TOURNAI TEAM : P2M/M2108 en réserve 2ième X

HT 5139 PVT MOUSCRON : P2D/D2104 en réserve 2ième X

HT 5207 MVTG ERQUELINNES : P2D/D2084 en réserve

HT 5207 MVTG ERQUELINNES : P2D/D2124 en réserve 2ième X

HT 1431 REMPART NALINNES : matchs de classement CL 10-12 
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Association des Clubs Hainuyers de Volley Ball 
Affiliée  à la fédération Volley Ball Wallonie Bruxelles

Association sans but lucratif

Bon de commande
Service des documents.

À adresser à Annick VIVIER, rue Général LEMAN, 11 à 7350 HAININ

Tél.: 065/782.198                                E-mail : tresorerie@achvb.be  

Bon n°
…………….

Club : ………………………………………………….. Matricule : Ht …………
Secrétaire : Nom ……………………………… Prénom : ………………………
Rue : ……………………………… n° ……. CP ……. Localité : ………………

Document Quantité Prix unitaire Total 
 

Carnet feuilles de rotation  5,00 €

Total dû : €
Frais de port €
Bpack (selon modèle) €
Frais divers supplémentaires €
Total général                                    (réservé à la trésorerie) €

Date …… / …… / 202…                                                    Signature

Remarques : Envoi postal :          OUI / NON
A.G. de mai :           OUI / NON
A.G. d’octobre :      OUI / NON

Commande reçue le : …… / …… / 202…
Commande fournie le : …… / …… / 202…
Facturation enregistrée le …… / …… / 202...

mailto:tresorerie@achvb.be
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Hall omnisports, Rue Libotte-Mozin 1, 6560 Erquelinnes
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Les tours finaux des 2° des P1D et P1M auront lieu :

le 6 mai 23 pour les dames à Bouillon 

le 7 mai 23 pour les hommes à Bouillon.

Hall Omnisports de Bouillon
Route de Paliseul, 20
6830   Bouillon

Tours des seconds P1 2023

https://www.fvwb.be/Championnat/22-23/2023%20tour%20seconds%20P1%20cahier%20des%20charges.pdf
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INTER PROVINCES à Profondville du 10 avril 2023
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Classement général des 3 INTER PROVINCES

Félicitations à nos jeunes de la sélection du Hainaut 
Filles et Garçons 
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Bulletin d'inscription 10-13 ans MIXTE

Bulletin d'inscription 14-20 ans FILLES

Bulletin d'inscription 14-20 ans  GARCONS

https://achvb.be/moventis/moventis20232024/Bulletin_dinsciption_MAG_2023_2024_4.pdf
https://achvb.be/moventis/moventis20232024/Bulletin_dinsciption_MAF_2023_2024_3.pdf
https://achvb.be/moventis/moventis20232024/Bulletin_dinsciption_MAX_2023_2024_3.pdf
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Les images des différentes finales du Hainaut 

Finale cadets U15 au Skill Tournai : 
 1 . Mons 2 RADS 3 . Mouscron 4. Skill Tournai 

Finale cadettes U15 à Tchalou   
   1 Tchalou 2.Baudour 3. Charleroi 

4.Lessines 5.Nalinnes 6. DCA St Ghislain 
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Super finale des U15 à RADS La Louvière
1er : RADS La Louvière    2e Saint Luc Mons

Finale U13 G à RADS La Louvière
1 Mouscron ; 2 La Louvière ; 3 Binche ; 4 Enghien.

Finale des U11 F 
1er Tchalou ; 2eme Mouscron ; 3eme Lessines -Flobecq. 
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Championnat U11 G : 
1er RADS La Louvière ; 2 Binche ; 3Lessines Flobecq ;4 Nalinnes

Super finale cadettes U15F
1 Tchalou ; DCA Saint-Ghislain
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Les finales francophones FVWB se déroulent à 

WAREMME les 20 & 21-05/2023.

·         Samedi 20/05/2023 : Garçons U13 et U17 et Filles U11, U15 et U19.

Le Hainaut sera représenté* :
 - en U11 Filles par TCHALOU
 - en U15 Filles par TCHALOU
 - en U19 Filles par (gagnante de la coupe du Hainaut le 1er mai)
 - en U13 Garçons par MOUSCRON
 - en U17 Garçons par (connu le 30/4)

 

·         Dimanche 21/05/2023 : Garçons U11, U15 et U19 et Filles U13 et U17.

Le Hainaut sera représenté *:
- en U11 Garçons par RADS La Louvière
- en U15 Garçons par RADS La Louvière
- en U19 Garçons par (gagnant de la coupe du Hainaut le 1er mai)
- en U13 Filles par (connu le 15 mai)
- en U17 Filles par (connu le 29/4)

*sauf erreur ou désistement

2023 Reglement Championnat jeunes FVWB  

https://www.fvwb.be/jeunes/2023/2023%20Regl%20Champ%20Fr%20V3.pdf


 Hainaut-Volley -- N° 09 du 25-04-2023. P. 26 Commission d'Arbitrage. 

Appel à candidature pour le poste de responsable de la cellule arbitrage FVWB.

La Candidature motivée est à adresser à secretaire@fvwb.be  pour le 20 mai 2023

APPEL A CANDIDATURE 2023 (arbitrage)

https://www.fvwb.be/Arbitrage/APPEL%20A%20CANDIDATURE%202023%20(arbitrage).pdf
mailto:secretaire@fvwb.be



